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AUX: - Services centraux de liaison avec le Codex 
- Organisations internationales intéressées 

DU: Secrétariat,  
Commission du Codex Alimentarius 
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 

OBJET: DEMANDE D'OBSERVATIONS À L'ÉTAPE 6 concernant le PROJET DE RÉVISION DE LA CLASSIFICATION DU 
CODEX DES ALIMENTS DESTINÉS À LA CONSOMMATION HUMAINE ET ANIMALE – PROPOSITIONS CONCERNANT 
TROIS GROUPES DE PRODUITS: FRUITS À COQUE, FINES HERBES ET ÉPICES (ALINORM 10/33/24, Annexe X1) 

DATE LIMITE: 31 OCTOBRE 2010 

À adresser à: Avec copie à: OBSERVATIONS: 

Secrétariat du Codex 
Commission du Codex Alimentarius 
Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires 
FAO 
Viale delle Terme di Caracalla 
00153 Rome (Italie) 
Télécopie: +39 06 5705 4593 
Mél: codex@fao.org (de préférence) 

CCPR Secrétariat 
Residue Division 
Institute for Control of the Agrochemicals 
Ministry of Agriculture (ICAMA) 
No. 18, Maizidian Street, Chaoyang District 
Beijing 100125, P.R. China 
Fax:+86 10 5919 4252 
E-mail: ccpr@agri.gov.cn (de préférence) 

Ms Erica MULLER 
Plant Protection Expert,  
Ministry of Agriculture, Nature and Food Quality,  
Plant Protection Service 
P.O. Box 9102, 6700 HC Wageningen, 
The Netherlands 
Fax:+31 317 421701 
E-mail: e.muller@minlnv.nl (preferably) 

GÉNÉRALITÉS 

1. La Commission du Codex Alimentarius à sa 32e session a adopté l’avant-projet de révision de la Classification du Codex 
des aliments destinés à la consommation humaine et animale – Propositions concernant trois groupes de produits: fruits à coque, 
fines herbes et épices à l'étape 5 et l’a avancé à l'étape 6 pour observations et examen par le Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides à sa 43e session.2  

DEMANDE D'OBSERVATIONS 

2. Les membres du Codex et les observateurs qui souhaitent soumettre des observations sur la question ci-dessus doivent le 
faire par écrit, de préférence par e-mail, comme indiqué ci-dessus. 

                                                 
1  Les rapports des réunions du Codex peuvent être téléchargés à l'adresse: http://www.codexalimentarius.net/ en cliquant sur la rubrique 

«Réunions et événements», et «Rapports». 
2  ALINORM 10/33/24, par. 105; ALINORM 10/33/REP, Annexe IV.  


